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Rapport de la commission des pétitions chargée d’examiner la 
pétition intitulée: «Etat désastreux du quartier des Acacias et de 
la rue des Ronzades».

Rapport de Mme Florence Kraft-Babel.

La pétition P-184 a été renvoyée à la commission des pétitions par le Conseil 
municipal le 8 novembre 2006. Elle a été traitée lors des séances des 4 décembre 
2006 et 5 février 2007, sous la présidence de M. François Sottas. Les notes de 
séances ont été recueillies par Mme Tamara Saggini, que nous remercions pour la 
qualité de son travail.

Texte de la pétition

(Voir annexe.)

Séance du 4 décembre 2006

Lors de cette séance, les commissaires prennent acte de ce que les pétitionnai-
res ne pourront pas être auditionnés. En effet, le signataire principal, M. Maurice 
Corboz, âgé de 90 ans, auteur de plusieurs lettres de mécontentement à l’égard de 
nos autorités suite à un accident qu’il a subi sur le trottoir par un automobiliste 
distrait en rentrant chez lui, ne peut plus se déplacer. Sa femme et les cosignatai-
res n’ont pas souhaité le remplacer.

La commission a discuté de la suite à donner en pareille circonstance. Dans 
un premier temps, la commission a mandaté son président pour reprendre contact 
avec les signataires et leur demander de nous envoyer une délégation. 

Séance du 5 février 2007

Lors de la séance du 5 février 2007, le président nous a informés qu’il avait 
pris contact personnellement avec les signataires pour leur proposer un nouveau 
rendez-vous, mais que ceux-ci s’y sont refusés. A la lecture attentive des docu-
ments, il nous est apparu que la nature des plaintes concernerait l’utilisation du 
domaine public par les véhicules, à savoir en priorité les services du Canton. 
Après une discussion pour décider du classement de cet objet ou de son renvoi au 
Conseil administratif afi n qu’il l’achemine au Grand Conseil, notre commission, 
eu égard aux attentions particulières que notre municipalité doit avoir envers les 

Ville de Genève P-184 A
Conseil municipal

 8 septembre 2008



– 2 –

personnes âgées, présentes ou non, et encouragée de manière vibrante par l’un de 
ses membres, a voté pour le renvoi de cette pétition au Conseil administratif en le 
priant de la faire suivre au Grand Conseil.

Mis aux voix, le renvoi de cette pétition au Conseil administratif est accepté 
par 7 oui (1 S, 1 R, 1 DC, 2 L, 2 UDC) contre 2 non (Ve) et 5 abstentions (2 S, 
3 AGT).

Annexes: texte de la pétition
lettres du 20 juillet 2006
note pour l’assurance maladie Concordia
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